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R E P U B L I Q U E    F R A N Ç A I S E 
 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 
____ 

 
Commune Nouvelle de PACY-SUR-EURE 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
____ 

 
Extrait de délibération du Conseil Municipal 

____ 
 

Séance du Mercredi 11 mars 2026 
____ 

 
Etaient présents : Yves LELOUTRE, Christian LE DENMAT, Bruno VAUTIER, Pascal LEHONGRE, Alain 
DUVAL, Céline MIRAUX, Hugues PERROT, Carole NOEL, Valérie BOUGAULT, Laurence MOURGUES, 
David GUICHARD, Stéphane BAUDOIN, Charlotte CRAMOISAN, Lydie CASELLI, Benoit METAYER, 
Corinne FISCHER, Armelle MAROILLEZ, Louise THOMAS, Maëlle COUANAU. 
 
Formant la majorité des membres en exercice.  

 
Etaient absents excusés : Frédérique ROMAN, Julien CANIN, Véronique SERVANT, Benoît BROCHETON, 
Michel GARNIER, Françoise AUGUSTE, Philippe LEBRETON, Isabelle MACE, Christophe BOUDEWEEL, 
Yann DUPOND, Claire PETRY, Guillaume HUREL, Marlène JEGU, Benjamin BOUGEANT. 

 
Pouvoirs : Véronique SERVANT à Alain DUVAL, Yann DUPOND à Benoît METAYER, Benjamin 
BOUGEANT à Laurence MOURGUES. 
 
Charlotte CRAMOISAN a été élue secrétaire. 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 19 
Nombre de votants : 22 (dont 3 pouvoirs) 
 
Objet : R08-2026 Fixation des taux des taxes locales pour 2026 
Rapporteur : Yves LELOUTRE 

Exposé des motifs : Comme chaque année, le Conseil Municipal fixe les taux communaux d’imposition 

des taxes communales.  

Depuis de nombreuses années, la commune n’avait pas voté d’augmentation de taux, et pour mémoire 

la création de la Commune Nouvelle en 2017 a nécessité l’harmonisation des taux de la fiscalité entre 

les deux anciennes communes. En 2024 la Commune a toutefois été contrainte de revaloriser ses taux 

afin de tenir compte de l’inflation, pour maintenir la bonne capacité d’investissement de la Commune 

et lui permettre de réaliser les investissements indispensables à la modernisation de ses équipements 

et l’amélioration continue du cadre de vie des Pacéens et Pacéennes.  
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Taxe 

d'habitation 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

2023 2024 2025 

Pacy sur Eure 10,42% 10,42% 10,42% 10,42% 10,42% 10,42% 

 

10,42% 

 

10,63% 

 

10,74 % 

St Aquilin de 

Pacy 

  

        
   

Foncier bâti 2017 2018 2019 2020 2021* 2022* 2023* 2024* 2025 

Pacy sur Eure 
26,25% 26,25% 26,25% 26,25% 46,49% 46,49% 

 

46,49% 

 

47,42% 

 

47,89 % 

St Aquilin de 

Pacy 

  

*A compter de 2021, la part départementale de 20,24% est transférée à la commune suite à la suppression de la TH 

 
          

   

Foncier non 

bâti 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

2023 2024 2025 

Pacy sur Eure 53,80% 53,80% 

48,60% 48,60% 48,60% 48,60% 48,60% 48,60% 

 

48,60% 

 

  

St Aquilin de 

Pacy 47,81% 47,71% 

49,57 

 

50,07 % 

 

Comme les années précédentes une revalorisation des bases d’impositions, à hauteur de 0.8 % pour 

l’année 2026, a été instaurée par la Loi de Finances. 

Pour l’année 2026 il est donc proposé de revaloriser les taux de fiscalités à hauteur de seulement 1 % 

afin de maintenir des recettes fiscales suffisantes pour tenir compte de l’inflation et des pertes de 

recettes (DCRTP…) ou dépenses nouvelles supportées par les collectivités locales liées à la Loi de 

Finances 2026 (Cotisations CNRACL, maladie, baisse des dotations…).  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’Eure en date du 3 Août 2016, actant la création de ladite 

Commune Nouvelle de Pacy-sur-Eure, 

Vu le rapport d’orientations budgétaires 2026 présenté en séance du 03 février 2026, 

Considérant la nécessité de revaloriser de 1% les taux des taxes locales pour l’année 2026, pour réaliser 

les investissements indispensables à la modernisation des équipements communaux et l’amélioration 

continue du cadre de vie des Pacéens et Pacéennes. 
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Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

Article 1 : De fixer les taux des taxes communales pour 2026 comme suit : 

Taxe d’habitation (résidences secondaires) : 10,85 % 

Taxe sur foncier bâti : 48,37 % 

Taxe sur foncier non bâti : 50,57 % 

 

Fait à Pacy sur Eure, le 11 mars 2026 

Pour extrait certifié conforme 

Le Maire, 

 

 

 

 

Yves LELOUTRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- certifie le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Rouen dans un délai 
de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/















































































































































